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Il vu sans .lire qu. durant ce laps de t..,nps. notre jeune délin-

•luant, pourrait avoir plus ,1'une autre o.easion ,1e .lc','ust..r fmtive-
njent des orang.s. et de dcclim.r pour autant, la juridiction .•

,
inagistrats.

Ne Hont-ils pas du reste ces Ma-nstrats, payés pour t.ni.- des
^-nqu-t-s prd.minaires, et constatc-r le fait .jue tous les ^farmols dupays peuvent, pour l.-urs peccadilles, avoir on procès par jurés ?

AUTRE PKOCKS. AI'I'I.ICATIOX Dr SV.STEMK KT SES
CONSIK^tUENCES

Il s agit, cette fois d'un cas grave ,ra,san,. et /batterie, et 1,
P a.^'nante est une femme qui (sans aucune cause ou provocation), aee V l,„ment assaillie, et dont la figure, par ce'fait, est toute
eontusiotinee.

Etes-vous coupable, dit le juge, («'adressant au prisonnier), de

ment 1 accuse, et je demande un procès par jurés "

Vous ne saviez donc pas encore, an.is lecteurs, ,,ue dans lesM-andes vdles conune le sont Montréal et Québec, unjuge ,1e Sessionsnava,t pas nu'-m,. .-n 1892 le pouvoir de juger péremptoirement un

oue vo : f

P""^^'""^"^
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^"^^« ^^-"i-I^. violen.ment assaillis, etque vous fussiez menacés de l'être encore , a sortant, il vous fallaitpour p^.t ,er votre personne, et obtenir la r^pr^ssiL .ZJ:!'!

cette offense, sans ,.tre contraint de comparaître une fois devanta Cour d EM.,uéte, et deux fois devant les jur,H il vous aZt
r::^:;r.^d:r: tr ' "^'"""'

' '^
----'-"

Comme dans le présent cas, un proc,\s sonm.aire ne fesait pasa an.e du dehnquant, et qu'il voulait bien se réserve, dans nter^aIle, le dro^t de pouvoir vous assaillir encore, il lu fallait r.onrcela suivant l'expression du savant juge Hall '<

un déL,1 .>.,!, 1 • 1 • . ,. J"o^ Airtii, un délai raisson-nableq.n lui permit d'organiser une défense fictive, et pilemoyen d'une inHuence indue obtenir la faveur du Jury"
Autant de fois vous eussiez ainsi été assaillis, battus, frappés et


